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APPEL À PROJET

Accompagnement aux Changements
des Territoires Touristiques - ACTT
Publics concernés

Association , Collectivité territoriale , Établissement public

Domaines secondaires
Tourisme

Accompagner vers un tourisme écoresponsable les territoires et les acteurs

publics/privés de la filière du tourisme.

Objectifs
S'approprier une stratégie de tourisme écoresponsable ;

Développer la responsabilité sociétale des entreprises (démarche RSE, RSO, etc.)

;

Améliorer la stratégie économique des professionnels du tourisme.

Bénéficiaires
Les regroupements d'acteurs touristiques ;

Les associations ;

Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale.

Montant

Le aides proposées et leurs montants sont disponibles en annexe.

Il est a noter que les possibilités de financement seront étudiées à l'issue de la sélection

de la candidature par le service instructeur et devront faire l'objet de demandes

spécifiques



Critères de sélection

La sélection des dossiers retenus se fera notamment sur :

la capacité des territoires à porter une démarche collective portant sur les

transitions sociales, environnementales et économique de la filière tourisme ;

la réduction des inégalités territoriales et la recherche d'équilibres territoriaux.

Un attention particulière sera portée au respect d'une cohérence avec les périmètres des

territoires de contractualisation DATAR.

Une équipe projet nommée par les structures porteuses devra assurer les différents suivis

avec notamment la mise en place d'un comité de pilotage et d'un comité technique.

Comment faire ma demande ?

Les candidatures devront comporter :

un courrier de candidatures à l'appel à projet signé de l'ensemble des EPCI

intégrés dans le territoire de projet ;

une présentation de la stratégie touristique commune ;

une proposition de plan d'actions pluriannuelle prévisionnelle de stratégies ou de

projets.

Les dossiers de candidatures sont à déposer par voie dématérialisée à l'adresse

tourisme@nouvelle-aquitaine.fr

Les fichiers volumineux devront être déposés sur une plateforme de stockage en ligne

dont le lien sera intégré à l'envoie. 

Correspondants
Service Transition des Territoires

05.57.57.83.02 - 05.57.57.83.09


